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Apogée Version 3.60.88 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 

Fiche individuelle de l’étudiant 
 

Contexte de l’évolution :  
 
L’écran est modifié : 

1) Dans le cadre de l’évolution du 
traitement des données OPI lors 
de l’IP. 

2) Afin de permettre aux 
établissements d’affiner la 
sélection des types 
d’établissements du bac par 
rapport aux types secondaires 
du référentiel en plus des types 
principaux déjà définis. 

3) Afin de permettre aux 
établissements d’affiner la saisie 
de la ville en fonction du 
dept/pays saisi au préalable. 

 
� Lors de la sélection OPI d’un 
étudiant de nouvelles données IP 
peuvent être initialisées à partir des 
données de l’OPI. Il est désormais 
possible d’initialiser les données : 
sexe, situation familiale, handicap, type 
de l’établissement d’obtention du bac. 
 
� Suite à la modification de la 
législation, le contrôle reliant le sexe et 
la situation militaire est supprimé. Le 
message d’initialisation du sexe en 
fonction de la situation militaire est 
aussi supprimé. 
 
� Lorsque le Bac sélectionné est 
indiqué préparé dans un établissement 
secondaire (témoin « Etb Sec. » du 
Bac dans le Référentiel), la liste de 
valeurs des établissements est 
restreinte à ceux possédant "lycée" en 
type principal ou dont un des types 
secondaires est "lycée". 
Dans le cas contraire, la liste de 
valeurs contient les autres 
établissements dont le type principal 
ou dont un des types secondaires 
correspond au type d'établissement 
saisi, dans la mesure où le type  

� 

� 

� 



APOGEE Version 3.70 : guide des évolutions de la version 3.70 

Apogée Version 3.70 – Décembre 2007 4 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 

 

 

d'établissement saisi est différent du 
type "lycée". 
 
� Les champs « Ville » et 
« Département / pays » sont 
désormais inversés. La saisie du 
département permet une sélection 
facilitée de la ville. 
  
� La fenêtre de sélection d’un 
étudiant OPI est modifiée. L’ordre de 
tri évolue  pour présenter les étudiants 
par nom, prénom 1, prénom 2, Date de 
naissance, n° OPI, témoin de date de 
naissance estimée et n° étudiant. Le 
comportement précédent reste 
identique par ailleurs. 
 
� Le bouton « Ville » ouvre une 
fenêtre modale de sélection de la ville. 
Cette fenêtre modale permet de 
sélectionner une commune dont le 
département a été saisi au préalable et 
correspondant au critère de sélection 
saisi éventuellement dans le champ 
ville : ce critère doit forcément être 
présent si on veut activer le bouton 
ville (soit le début du nom de la ville 
soit %). Dans le cas où un pays est 
saisi au préalable et non un 
département, le bouton est grisé et la 
modale inaccessible. Les champs code 
commune et libellé sont non 
modifiables mais accessibles en mode 
recherche en majuscule. 
La sélection d’une et une seule 
commune est possible. Si une 
première commune est cochée, l’action 
de cocher une seconde commune 
décoche la première commune. 
La sélection d’une commune est 
obligatoire. Si une commune est 
sélectionnée son code est récupéré 
par l’appelant et la modale est fermée. 
Tant qu’aucune commune n’est 
cochée le bouton Accepter reste grisé. 
Le champ ville continue à être 
saisissable librement sans passer par 
la modale. 
 

� 

� 

� 
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	 Le mode recherche du champ 
« Nom » évolue afin de permettre la 
recherche d’une OPI à partir du nom 
partiel d’un étudiant et du symbole ‘%’ 
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Apogée Version 3.60.88 
 

 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 

Adresses de l’étudiant 
 

Contexte de l’évolution :  
 
Cet écran évolue dans le cadre des 
évolutions de l’IA et du cursus externe, 
pour permettre la gestion du numéro 
de téléphone portable et des 
coordonnées électroniques 
personnelles de l’étudiant. L’écran est  
également modifié dans le cadre de 
l’évolution de l’interface OPI. 
 
� Les adresses fixes et temporaires 
de l’étudiant peuvent être initialisées à 
partir des données de l’OPI.  
 
� Un nouveau champ facultatif 
permet la saisie du numéro de 
téléphone portable de l’étudiant. Ce 
champ peut être initialisé à partir des 
données de l’OPI. 
Si le numéro de téléphone de l’année 
en cours commence par 06 il est alors 
recopié dans le champ téléphone 
portable. 
 
� Une nouvelle variable applicative 
TEM_MEL_PERSO (décrite dans le 
guide des évolutions du référentiel) 
permet à l’établissement d’indiquer s’il 
souhaite ou non gérer l’adresse mail 
personnelle de l’étudiant. Lorsqu’elle 
est positionnée à ‘Oui’ le nouveau bloc 
« Coordonnées électroniques 
personnelles » permet la saisie de 
cette adresse mail. Ce champ facultatif 
peut être initialisé à partir des données 
de l’OPI. 
L'adresse mail saisie ne doit pas 
comporter moins de 3 caractères, elle 
doit contenir un caractère "@" et celui-
ci ne doit pas être placé en dernière 
position. Par contre, ce champ étant 
facultatif, la zone peut ne pas être 
renseignée. Lorsque l'adresse saisie 
n'est pas correcte, un message 
bloquant est adressé à l’utilisateur, 
précisant : "Email invalide". 
 

� 

� 

� 

� 
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En Inscription Administrative et en 
Inscription Pédagogique, le système 
propose de réactualiser l'adresse 
annuelle par celle de l'inscription 
administrative la plus récente si elle 
existe. Les champs téléphone portable 
et adresse mail personnelle de 
l’étudiant sont  ajoutés aux champs ré 
actualisables et sont également 
ajoutés à la liste des champs placés en 
mode insertion. 
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Apogée Version 3.60.88 
 
 

 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 
 

Choix des étapes 
 

Contexte de l’évolution :  
 
Cet écran est modifié par l’ajout de 
l’accès aux Vœux OPI de l‘étudiant. 
Cet écran évolue également par la 
mise en place d’un principe d’héritage 
automatique de la FEX de la VET sur 
tous les EC de celle-ci. 
 
� Le bouton « Vœux OPI » est 
ajouté. Lorsque l’étudiant dispose d’un 
vœu non encore sélectionné, ce 
bouton permet de le sélectionner 
automatiquement. Ce bouton est actif 
si au moins 1 vœu de l’étudiant, non 
encore choisi dans l’inscription 
administrative aux étapes est présent 
dans la base Apogée. Il est grisée et 
inaccessible dans le cas contraire. 
 
� Si un seul vœu émis par l’étudiant, 
non encore choisi dans l’IP, est 
présent dans la base Apogée, et que la 
décision de la commission sur ce vœu 
est acceptée ou non renseignée alors 
l’écran IAE est initialisé avec les 
données code étape, code version 
étapes, code diplôme, code version 
diplôme, centre de gestion, 
composante, spécialités de l’OPI. 
Sinon, s'il existe plusieurs vœux, une 
fenêtre de sélection est affichée. Cette 
fenêtre présente au gestionnaire la 
liste des vœux OPI (ordonnés selon 
leur rang) effectués par l’étudiant. Le 
gestionnaire peut alors sélectionner un 
vœu pour le rajouter aux étapes 
choisies de l’inscription pédagogique. 
La sélection d’une seule étape est 
autorisée dans cet écran. On signale 
au gestionnaire cette contrainte s’il 
tente de sélectionner plus d’une étape 
par le message «Une version d’étape a 
déjà été sélectionnée». 
Aucun contrôle sur l’étape choisie n’est 
effectué sur le bouton « Accepter ».  
Les contrôles d’accès aux VET sont 
faits au niveau de l’écran « Choix des 
étapes ». 

� 

� 

� 

� 
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�Les contrôles actuels effectués au 
passage sur l’écran suivant sont 
modifiés pour prendre en compte la 
décision du vœu OPI lorsqu’elle est 
présente : 

Contrôles :  
• Si une étape choisie est issue de 
vœux et en accès libre : 

o Si aucune décision de la 
commission n’est présente : Pas 
de message 

o Si la décision de la commission 
est favorable : Pas de message 

o Si la décision de la commission 
est défavorable: Message 
d’alerte « Décision défavorable de 
la commission sur l’étape X, 
voulez-vous continuez? » 

o Si la décision de la commission 
est en attente : Message d’alerte 
« Décision en attente de la 
commission sur l’étape X, voulez-
vous continuez? » 

• Si une étape choisie est issue de 
vœux et en accès sélectif  ou 
conseil: 

o Si aucune décision de la 
commission n’est présente : 
Message d’alerte « étape à accès 
sélectif ou conseil, décision 
individuelle nécessaire » 

o Si la décision de la commission 
est favorable : Pas de message 

o Si la décision de la commission 
est défavorable: Message 
d’alerte « Décision défavorable de 
la commission sur l’étape X, 
voulez-vous continuez? » 

o Si la décision de la commission 
est en attente : Message d’alerte  

« Décision en attente de la 
commission sur l’étape X, voulez-
vous continuez? »  
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  Apogée Version 3.60.88 

 
 

 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 

 
� La modification de la FEX sur une 
VET entraîne automatiquement un 
héritage de cette FEX sur les éléments 
constitutifs de la VET selon les 
conditions suivantes : 

• si la FEX est définie dans les MCC 
de l’ELP constitutif alors la mise à 
jour de la nouvelle FEX sur l’ELP 
est effectuée. D’autre part, s’il 
existait au moins un résultat (note 
ou résultat) à une épreuve qui n’est 
plus liée à l’élément par la nouvelle 
formule d’examen, le message 
suivant indique l’incohérence : « 
Attention, il existe une note ou un 
résultat pour au moins une épreuve 
non liée à l’élément par la nouvelle 
formule d’examen », 

• si la FEX n’est pas définie dans les 
MCC de l’ELP constitutif alors 
aucune modification n’est 
effectuée : la FEX de l’ELP est 
conservée. 

La modification de la formule d’examen 
pour une VET est répercutée sur les 
inscriptions de l’étudiant aux épreuves 
liées à l’élément pédagogique par la 
nouvelle formule d’examen saisie. 
Cette action est réalisée par le batch 
Babajou. 

 
 
 
  
 
 
 

� 

� 

� 
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Apogée Version 3.60.88 
 
 

 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 
 

Inscription aux éléments et prise en 
compte des notes/résultats 

 

Contexte de l’évolution :  
 
Cet écran évolue par l’ajout d’un 
nouveau principe d’héritage 
automatique de la FEX saisie soit sur 
une VET soit sur un ELP. 
 
� La modification de la formule 
d’examen au niveau de la VET 
entraîne la mise à jour de la 
descendance de la VET selon les 
conditions suivantes : 

• si la FEX de la VET est définie 
dans les MCC de l’ELP constitutif 
de cette VET, alors cette FEX est 
reportée sur chaque ELP constitutif. 
D’autre part, s’il existait au moins 
un résultat (note ou résultat) à une 
épreuve qui n’est plus liée à 
l’élément par la nouvelle formule 
d’examen, le message suivant 
indique l’incohérence : « Attention, 
il existe une note ou un résultat 
pour au moins une épreuve non 
liée à l’élément par la nouvelle 
formule d’examen »,  

• Si la FEX de la VET n’est pas 
définie dans les MCC de l’ELP 
constitutif, alors l’ELP conserve sa 
FEX. 

Ainsi, toute modification de FEX 
apportée au niveau d’une année de 
Licence est reportée sur tous les 
semestres,  unités d’enseignements et 
EC de cette Licence.  
 
� Si la modification de la formule 
d’examen est réalisée sur un élément 
pédagogique, le comportement est 
identique à celui-ci-dessus mais pour 
la descendance de l’élément 
pédagogique uniquement. Ainsi, il 
devient possible de modifier 
globalement la FEX de tous les 
enseignements d’un semestre par 
exemple. 
 

� 

� 
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 La modification de la formule d’examen 
pour un élément pédagogique est 
répercutée sur les inscriptions de 
l’étudiant aux épreuves liées à 
l’élément pédagogique par la nouvelle 
formule d’examen saisie. Cette action 
est réalisée par le batch Babajou. 
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Apogée Version 3.60.88 
 
 

 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 
 

Inscription aux éléments et prise en 
compte des notes/résultats : saisie 

assistée 
 

Contexte de l’évolution :  
 
Cet écran subit la même évolution que 
la saisie directe dans la gestion et 
l’initialisation de la formule d’examen.  
 

� cf. page précédente  
 
� cf. page précédente 

 
 
 
  
 
 
 � 

� 
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Apogée Version 3.60.88 
  

Sans objet 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 
 

Confirmation inscription aux 
examens 

 

Contexte de l’évolution :  
 
En complément du service numérique 
IE Web mis en œuvre dans la version 
3.70, la fonctionnalité de confirmation 
d’inscription des étudiants aux 
examens de session 2 est également 
proposée aux gestionnaires Apogée. 
Ainsi, ils pourront préciser la 
participation ou non des étudiants aux 
examens de S2 pendant et au delà de 
la période d’ouverture du service. 
 
� La confirmation est réalisée pour 
un étudiant. 
 
� Les critères de recherche des 
épreuves qui concernent cet étudiant 
sont : 

• la Version d’Etape (critère 
obligatoire) 

La liste propose toutes les versions 
d’étapes normales, en dette ou en 
crédit de l’étudiant pour l’année 
universitaire RE en cours pour 
lesquelles il est en règle 
administrativement et pour lesquelles 
l'étudiant est concerné par des 
épreuves pour la seconde session en 
administration non suspendues 

• l’Elément Pédagogique (critère 
facultatif) 

 La liste propose les éléments 
pédagogiques non suspendus, 
constituant la version d’étape 
consultée, pour lesquels l'étudiant est 
concerné par des épreuves pour la 
seconde session en administration non 
suspendues l’année universitaire RE 
en cours. 

 
Si la variante d’habilitation est V1, 
seuls les VET/ELP ayant pour 
descendance des épreuves liées au 
CIE de l’utilisateur sont affichées. 
 

� 

� 

� 



APOGEE Version 3.70 : guide des évolutions de la version 3.70 

Apogée Version 3.70 – Décembre 2007 15 

Apogée Version 3.60.88 
  

Sans objet 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
S'il existe une seule valeur dans la liste 
de valeurs, cette valeur est 
automatiquement affichée sur 
l'enregistrement courant. 
 
� La liste présente les épreuves triées 
sur code semestre père, code UE père 
puis code épreuve. 
Le champ « Semestre père » contient 
le code de l’élément pédagogique 
semestre père de l’épreuve si celui-ci 
existe. S’il n’existe pas, le champ est 
vide. Le champ « UE père » contient le 
code de l’élément pédagogique UE 
père de l’épreuve si celui-ci existe. S’il 
n’existe pas, le champ est vide. Les 
épreuves listées sont pour une session 
2, en admission et ne sont pas 
suspendues. Si la variante 
d’habilitation est V1, les épreuves 
doivent appartenir au CIE de 
l’utilisateur. Il n’y a pas de contrôle de 
la période d’ouverture IE WEB. 
Le champ « Semestre père » contient 
le code de l’élément pédagogique 
semestre père de l’épreuve si celui-ci 
existe. S’il n’existe pas, le champ est 
vide. 
Le champ « UE père » contient le code 
de l’élément pédagogique UE père de 
l’épreuve si celui-ci existe. S’il n’existe 
pas, le champ est vide 
 Pour chaque épreuve pour laquelle 
l’étudiant est concerné en session 2, il 
est alors possible d’indiquer s’il sera 
présent (confirmé à « O ») ou absent 
(confirmé à « N ») ou sans objet 
(confirmé à « Null »). Aucune autre 
modification n’est possible à partir de 
cet écran. 

� 

� 

� 
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 Apogée Version 3.60.88 

 
 

 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 

 

Validation d’acquis individuelle 
(Saisie directe) 

 

Contexte de l’évolution :  
 
 Cet écran est modifié afin de 
permettre de répondre à l’indicateur 
LOLF « Proportion d’ECTS acquis à 
l’étranger » en proportion des crédits 
acquis au titre du diplôme obtenu. 
Dans cette optique les informations du 
lieu d’obtention de la VAC sont 
ajoutées sur l’écran. 
 
� L’écran de saisie des VACs 
individuelles est modifié par l’ajout des 
champs facultatifs département/pays et 
établissement d’obtention de la 
Validation d’Acquis. Ces colonnes sont 
accessibles par un ascenseur 
horizontal (�) 
 
Le champ Dépt/Pays permet de saisir 
soit un département français, soit un 
pays étranger directement ou via une 
liste de valeurs (la liste des 
départements est accessible par F9 et 
la liste des pays par %F9).  
Contrairement aux autres champs 
permettant l'affichage d'une liste de 
valeurs, il est possible sur ces champs 
de saisir des départements et pays 
hors service. La liste présente 
cependant uniquement les 
départements et pays en service.  
Lors de la saisie des trois premières 
lettres du pays le code pays et le libellé 
sont dérivés automatiquement à partir 
du référentiel. 
Si le code département ou le code 
pays permet de déterminer un seul 
pays ou un seul département, le libellé 
du pays ou du département 
correspondant est récupéré sinon si 
plusieurs pays correspondent au 
critère le message suivant est affiché 
« ce critère correspond à plusieurs 
pays : affiner ou activer la liste ». 
Si le code saisi est numérique et 
compris entre ‘000’ et ‘099’ ou ‘970’ et 
‘989’ et ne permet pas de déterminer  

� 

� 

� 

� 
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un département, le message suivant 
est affiché « Ce département n’existe 
pas ».  
Si le code saisi est numérique et 
compris entre ‘101’ et ‘969’ ou ‘999’ et 
ne permet pas de déterminer un pays, 
le message suivant est affiché « Ce 
pays n’existe pas ».  
Si le code saisi est ‘100’ le message 
suivant est affiché « saisir un 
département ». 
 
La saisie du code de l’établissement  
de la VAC, renseigne 
automatiquement le département ou 
pays avec le département pour un 
établissement français ou le pays pour 
un établissement étranger. S’il s’agit 
d’un établissement étranger dont le 
pays n’a pas été renseigné dans le 
référentiel, alors le message d’erreur 
suivant est adressé à l’utilisateur : « Le 
pays de cet établissement étranger 
doit être renseigné dans le référentiel 
».  
 
Le champ établissement est accessible 
directement en saisie ou via une liste 
de valeurs qui sera filtrée selon : 
les valeurs saisies au préalable pour le 
département ou le pays   
ou les 3 1iers caractères du 
département si le champ département 
n'est pas renseigné. (Il n'est pas 
possible de filtrer les établissements 
étrangers par un critère particulier si le 
pays n'est pas saisi au préalable.) 
 
Si un seul établissement est rattaché 
au département ou au pays il est 
initialisé de façon automatique à partir 
de la valeur trouvée dans le référentiel. 
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Apogée Version 3.60.88 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Validation d’acquis individuelle 
(Saisie assistée) 

 

Contexte de l’évolution :  
 
De même que la saisie directe, la 
saisie assistée est modifiée afin de 
permettre de répondre à l’indicateur 
LOLF « Proportion d’ECTS acquis à 
l’étranger » en proportion des crédits 
acquis au titre du diplôme obtenu. 
Dans cette optique les informations du 
lieu d’obtention de la VAC sont 
ajoutées sur la modale des éléments 
pédagogiques et sur l’écran de saisie 
des VACs. 
 
� L’écran de saisie des éléments 
pédagogiques à ajouter est modifié par 
l’ajout des champs facultatifs  
département/pays et établissement 
d’obtention dans le bloc d’entête. 
 
� Après le clic sur le bouton saisie 
directe, les éléments éventuellement 
sélectionnés sont recopiés dans la liste 
des éléments acquis par validation de 
l’écran de saisie des VACs 
individuelles.  
 
Pour cela, la VET initiale est affectée à 
chacun des éléments. A la date de 
décision et à la note et au barème qui 
étaient déjà récupérés viennent se 
rajouter le dépt/pays et l’établissement. 
 
Les mêmes règles de saisie et de 
contrôle sont mises en œuvre sur les 
champs dépt/pays et établissement 
que pour la validation d’acquis 
individuelle (saisie directe) sur la 
modale et sur l’écran principal. 
 
 
 

� 

� 
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� L’écran de saisie des VAC 
individuelles est modifié par l’ajout des 
champs facultatifs département/pays et 
établissement d’obtention de la 
validation d’acquis. Ces colonnes sont 
accessibles par un ascenseur 
horizontal (�) et alimentées à partir du 
contenu de la modale des éléments 
pédagogiques ou saisissables 
directement. 
 

� 

� 

� 
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Apogée Version 3.60.88 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

 

 
 

 

Saisie des Validations d’Acquis en 
masse (saisie directe) 

 

Contexte de l’évolution :  
 
De même que la saisie individuelle, cet 
écran est modifié afin de permettre de 
répondre à l’indicateur LOLF 
« Proportion d’ECTS acquis à 
l’étranger » en proportion des crédits 
acquis au titre du diplôme obtenu. 
Dans cette optique les informations du 
lieu d’obtention de la VAC sont 
ajoutées dans l’écran de saisie des 
VACs en masse. 
 
� Les informations du lieu 
d’obtention sont ajoutées dans l'écran 
de saisie des étudiants bénéficiant 
d’une Validation d’Acquis sur l’élément. 
Cela entraîne l’ajout des colonnes 
suivantes : Département/pays et 
établissement. Ces colonnes sont 
accessibles par un ascenseur 
horizontal (�). 
 
Les mêmes règles de saisie et de 
contrôles sont mises en œuvre sur les 
champs dépt/pays et établissement 
que pour la validation d’acquis 
individuelle (saisie directe). 
 

� 

� 

� 
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Apogée Version 3.60.88 
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Saisie des Validations d’Acquis en 
masse (saisie assistée) 

 

Contexte de l’évolution :  
 
De même que la saisie directe, la 
saisie assistée est modifiée afin de 
permettre de répondre à l’indicateur 
LOLF « Proportion d’ECTS acquis à 
l’étranger » en proportion des crédits 
acquis au titre du diplôme obtenu. 
Dans cette optique les informations du 
lieu d’obtention de la VAC sont 
ajoutées sur la modale de saisie des 
étudiants à ajouter et sur l’écran de 
saisie des VACs. 
 
� L’écran de saisie des étudiants à 
ajouter est modifié par l’ajout des 
champs facultatifs département/pays et 
établissement d’obtention dans le bloc 
des « Paramètres de VAC communs ». 
 
� Après le clic sur le bouton retour, 
les étudiants éventuellement 
sélectionnés sont recopiés dans la 
liste des étudiants ayant acquis un 
élément par validation de l’écran de 
saisie des VACs en masse. A la date 
de décision, au complément et à la 
langue viennent se rajouter les 
nouveaux champs dépt/pays et 
établissement. 

Les mêmes règles de saisie et de 
contrôles sont mises en œuvre sur les 
champs dépt/pays et établissement que 
pour la validation d’acquis individuelle 
(saisie directe) sur la modale et sur 
l’écran principal. 

� 
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� L’écran de saisie des VACs de 
masse est modifié par l’ajout des 
champs facultatifs département/pays et 
établissement d’obtention de la 
Validation d’Acquis. Ces colonnes sont 
accessibles par un ascenseur 
horizontal (�) et alimentées à partir du 
contenu de la modale des éléments 
pédagogiques ou saisissables 
directement. 
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Apogée Version 3.60.88 
  

Sans objet 
 

 
 
 
 

Apogée Version 3.70  

  

 
 
 

Saisie cursus pour complément 
ADD 

 

Contexte de l’évolution :  
 
 Il s’agit ici d’un nouvel écran mis en 
place pour la version 3.70 d’Apogée et 
accessible depuis le menu « Décision 
commission ». Cette nouvelle 
transaction permet de créer, modifier, 
supprimer et consulter le ou les  
descriptifs du cursus d’un étudiant pour 
un parcours qui n’est pas inclus dans 
le diplôme délivré et pour lequel il n’y a 
pas de VAC saisie. Le descriptif est 
ensuite imprimé sur l’ADD de la VDI à 
laquelle il est rattaché (ex : pour 
l’édition de l’ADD d’une licence 
professionnelle il est peut être 
intéressant de faire apparaître que 
l’étudiant a obtenu auparavant un 
DUT).  
 
� La sélection de l’objet du 
complément est faite selon les 
critères : étudiant, année d’application, 
version de diplôme. 
Les VDI proposées sont uniquement 
celles pour lesquelles l’étudiant a une 
IAE ou une IPE en cours pour l’année 
d’application. Par contre pas de 
restriction sur le fait que la VDI soit 
intermédiaire ou terminale. 

S’il existe une et une seule version de 
diplôme, celle-ci doit être affichée 
directement sinon la VDI pourra être 
récupérée via une liste de valeurs. 
 
� Le complément ADD peut être 
interne ou externe.  
Lorsque le témoin interne est coché, 
l’établissement est renseigné avec 
l’établissement de référence et le 
département est déduit des trois 
premiers caractères de l’établissement. 

Les même règles de saisie et de 
contrôles sont mises en œuvre sur les 
champs dépt/pays et établissement 
que pour la validation d’acquis 
individuelle (saisie directe) 

� 
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Apogée Version 3.60.88 
  

Sans objet 
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Contrôle de cohérence formule 
d’examen et épreuves 

 

Contexte de l’évolution :  
 
Afin de garantir la cohérence entre le 
paramétrage des épreuves par 
élément selon une formule d’examen 
dans les modalités de collecte et les 
inscriptions des étudiants aux 
épreuves,  un nouvel écran de contrôle 
est mis en œuvre. Il permet ainsi 
d’identifier les étudiants ayant des 
notes et/ou résultats à des épreuves 
auxquelles ils ne sont plus inscrits, 
conformément aux modalités de 
collecte des enseignements. 
 
� Le contrôle de cohérence est 
lancé pour une année universitaire. Il 
s’agit de l’année ouverte en inscription 
pédagogique sélectionnée dans l’écran 
d’accueil du domaine IP. 
 
� La sélection des étudiants objet du 
contrôle de cohérence est faite selon 
les critères : CIP, version d’étapes du 
CIP. 
- Le bloc CIP comporte un  bouton 

radio proposant de sélectionner : le 
CIP de l’utilisateur, tous les CIP ou 
quelques CIP, 

- Le bloc de sélection des Versions 
d’Etapes comporte un bouton radio 
proposant de sélectionner : toutes 
les VET des CIP sélectionnés ou 
quelques VET. 

 
Remarque importante  : Les critères 
de sélection permettent de définir la 
population d’étudiants pour laquelle le 
contrôle sera réalisé. Ensuite, la 
cohérence du contrat pédagogique et 
des résultats aux épreuves de chaque 
étudiant sera étudiée globalement, 
c’est à dire  pour toutes ses 
inscriptions étapes et éléments. 
 
� L’édition du contrôle de cohérence 
liste les étudiants qui ont une note ou 
un résultat à une épreuve alors qu’ils  

� 

� 
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Apogée Version 3.60.88 
  

Sans objet 
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ne sont plus inscrits pédagogiquement 
à cette épreuve. Le contrôle est 
effectué à partir du paramétrage des 
épreuves rattachées aux éléments 
selon les formules d’examen 
d’inscription de l’étudiant. 
 
Les paramètres de l’édition sont ceux 
saisis dans l’écran de lancement : 
année universitaire, liste de CIP et  
liste de VET. 
 
Le tri appliqué sur la liste est le suivant 
: 
- tri par code épreuve - code session 
- pour chaque épreuve - session, par 

code étudiant 
 
L’édition applique une rupture sur 
code épreuve - code session et ajoute 
les totaux suivants à la fin :  
- nombre total de lignes 

notes/résultats à supprimer (égal 
au nombre de lignes de résultats 
épreuves en incohérence), 

- nombre total d’épreuves - sessions 
en incohérence. 

 
 

� 
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